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du territoire du CISSS de la Montérégie-Centre

Service de prévention des infections

Durée: 30 minutes
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Présenté par l'équipe de prévention et 
contrôle des infections (PCI) du CISSS de la 
Montérégie-centre, volet hors-hospitalier
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Plan de la rencontre

1. Ouverture de la rencontre

2. Retour sur la dernière rencontre

3. Milieu en surveillance
• Recommandations ou pistes d'intervention

4. Milieu en éclosion
• Mesures à mettre en place, recommandations ou pistes d'intervention

5. Éclosion non contrôlée

6. Varia
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Retour sur la dernière rencontre
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Milieu en surveillance
- Recommandations ou pistes d'interventions
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Un milieu est considéré en 

surveillance dès qu'il y a un cas 
résident ou TdeS avec un lien 
épidémiologique et qui est relié 
à l'établissement.

Rappel:
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Recommandations ou pistes d'interventions:

 Rehausser les services d'hygiène et salubrité;

 Sensibiliser les résidents aux directives en cas d'apparition de 
symptômes;

 Connaître les mesures à mettre en place en cas d'éclosion afin 
d'être prêt le cas échéant;

 Identifier une personne de référence (champion PCI) sur tous les 
quarts de travail pour répondre aux questions sur l'application des 
mesures;

 Faire la gestion des ÉPI et du matériel requis (inventaire et 
commandes).
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Recommandations ou pistes d'interventions:

 Rencontrer le personnel de chaque quart de travail:
• Dresser un tableau clair de la situation;
• Rappeler l'importance du port du masque médical ou N95 en tout temps;
• Rappeler les mesures de vigie, d’éclosion, des précautions additionnelles et 

du port des ÉPI;
• Rappeler l’importance de l’hygiène des mains aux quatre moments avec 

une SHA ou avec de l’eau et du savon;
• Rappeler les signes et symptômes de la COVID-19, initier le dépistage et les 

mesures de précautions additionnelles rapidement;
• Informer des derniers résultats d’audits, au besoin;
• Rappeler l’importance de respecter les procédures de désinfection des 

petits équipements mobiles partagés et des surfaces de travail (ex. chariot à 
médicaments, ordinateur, téléphone, presse-pilule, espace de travail).

Suite
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Milieu en éclosion
- Mesures à mettre en place, recommandations ou 

pistes d'intervention
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Un milieu est considéré en 

éclosion dès qu'il y a deux cas 
résident ou TdeS avec un lien 
épidémiologique et qui sont 
reliés à l'établissement.

Rappel:
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Comité de gestion d'éclosion

 Lorsque l'éclosion est 
confirmée, vous devez 
identifier les personnes 
responsables de la gestion 
de l'éclosion (infirmière, 
PAB, propriétaire, PCI, etc.)

 Un minimum de 2 personnes

Implications:
 Rencontres régulières et 

fréquentes, selon la situation;
 Documenter les décisions

prises lors des rencontres;
 Selon leur évaluation et 

jugement, le comité peut 
appliquer des mesures plus 
restrictives. Ex: mise en 
isolement préventif, effectuer 
des dépistages auprès des 
contacts, etc.
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Déclaration d'éclosion et communication dans le milieu

Informer le milieu

L'ensemble du personnel, 
les résidents, les familles et 

le comité des usagers de l'état de 
la situation et des 

mesures misent en place

Afficher à l'entrée du 
milieu qu'une éclosion est 

en cours

Afficher les 
précautions additionnelles 

requises pour les unités locatives 
où sont hébergés des 

usagers suspectés ou des cas 
de COVID-19

Signaler la situation 
d'éclosion à 

l'instance désignée, 
soit à l'équipe PCI HH
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Gestion du personnel

• Pour tous les milieux
• Rehausser le ration personnel-résident au besoin pour que les mesures PCI 

soient respectées.

Spécificités en CHSLD privé, RI SAPA, unité de soins en RPA

• Éviter les déplacements du personnel entre les différentes unités/secteurs.
• Dédier du personnel au secteur touché par l'éclosion.
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Port du masque par les résidents

En situation d'éclosion:
Le port du masque est requis uniquement 
pour les résidents des regroupements 
géographiques touchés.

Sauf exceptions:
• Résident qui ne tolère pas le masque;
• Résident qui dort;
• Résident qui a une condition ne lui 

permettant pas le port du masque;
• Interférence avec les soins.
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Gestion des cas et contacts:

même mesures qu'abordé à la dernière rencontre.

Stations habillage, déshabillage, désinfection:

même mesures qu'abordé à la dernière rencontre.
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Accès aux 
espaces 

communs

Masque 
requis en 

tout temps

Nombre 
maximal 

déterminé 
par le comité 

de gestion

PPA
et 

visiteurs

Référence DGCRMAI-005

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003427/?&txt=dgcrmai-005&msss_valpub&index=directives-covid-19&date=DESC
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Déplacements, sorties ou congés temporaires
En RPA

Non permis selon les consignes de la population en 
générale pour:

• Cas confirmés de COVID-19 en isolement;

• Résident avec une exposition à risque élevé ou contact 
étroit et qui nécessite un isolement.
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Déplacements, sorties ou congés temporaires
En CHSLD privé, RI SAPA, unité de soins en RPA

Non permis pour tous les résidents ayant reçu la 
consigne de s'isoler.
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Hygiène et salubrité
• Fréquence de nettoyage et désinfection des «high touch» dans les aires communes > 1 x / jour;

• Indiquer les unités locatives ou chambres en isolement;

• Établir/modifier des routes de travail afin d'augmenter les fréquences de nettoyage/désinfection;

• Vérifier possibilité d'augmenter le nombre de ressources humaines par quart (favoriser 1 personne par 

étage ou par zone);

• Avoir une quantité suffisante de matériel (ex. linge en microfibres);

• Utiliser les produits reconnus par Santé Canada

• Prévoir une route de transport sécuritaire pour la gestion des déchets, de la lingerie et la livraison de 

repas;

• Avoir une liste des surfaces High touch à nettoyer;

• Prévoir une désinfection terminale des unités locatives/chambre à la fin de la période d'isolement.

Utiliser le guide Hygiène et salubrité 
dans les milieux de vie RPA, RI et CHSLD

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/covid19-industrie/desinfectants-nettoyants-savons.html
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003145/
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Salle à manger

Réduire le nombre de 
personnes par service

Prévoir plusieurs 
services de repas

Réserver des places 
attitrées aux résidents

Distance de 2 m entre 
les tables

Barrières (ex. 
Plexiglass)

Personne qui accueille 
les résidents à la salle à 
manger pour faire un 

rappel sur les mesures 
en vigueur

Offrir le service de 
livraison des repas à 
l'unité, pour réduire 

l'achalandage

Le comité de gestion d'éclosion peut décider de la garder ouverte ou non selon la situation ou la source 
probable de contamination. Des mesures complémentaires sont possibles, telles que:
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À partir de quand un 
résident positif à la Covid-19 

peut revenir à la salle à 
manger?

Les résidents ayant eu la directive de 
s’isoler doivent remplir les critères de 

levée d’isolement avant d’avoir accès à 
la salle à manger de nouveau. Si la 

levée d’isolement se fait avant le 10e 
jour, le résident doit pouvoir garder la 
distanciation de 2 mètres pendant que 

son masque est enlevé pour lui 
permettre de s’alimenter.
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Activités sociales, soins et services externes
En RPA

Le comité de gestion d'éclosion peut les suspendre temporairement (sauf les services essentiels).

Tels que: • Reporter le souper 
mensuel des 
anniversaires, souper 
spécial ou sortie, ainsi 
que les visites portes 
ouvertes;

• Nombre maximal de 
personnes permises par 
activités;

• Fermer des espaces 
communs;

• Retirer le nombre de 
place assise dans les 
espaces communs;

• Favoriser fauteuils 
individuels;

• Ajouter des distributrices 
de SHA, affiches 
plastifiées encourageant 
leur utilisation;

• Mettre les affiches Port 
du masque obligatoire;
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Activités sociales, soins et services externes
En CHSLD privé, RI-SAPA et unité de soins en 

RPA

Suspendre temporairement les activités sociales et les soins ou services externes 
(coiffure, soins de pieds, salle de cinéma, etc.), sauf pour les services essentiels,

Se référer à la DGAPA‐010 pour prévenir le déconditionnement des usagers.

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003328/?&txt=dgapa-010&msss_valpub&index=directives-covid-19&date=DESC
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Éclosion non contrôlée
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Dans une optique de gestion de risques,
puisque nous ne sommes pas à l'abri d'une éclosion non 
contrôlée de cause multifactorielle:

Le comité de gestion d’éclosion doit évaluer et juger de l’ajout de mesures plus 
restrictives qui permettront de reprendre le contrôle de la situation avec une 
approche de gestion des risques qui assure la mise en place de mesures adaptées 
au contexte de milieu de vie et de prévention du déconditionnement.

Le service de prévention et contrôle des infections du CISSSMC et la DSPu sont 
également disponibles pour aider à gérer ce genre de situation.
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Varia
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Pour nous joindre:

• spci.horshospitalier.cisssmc16@ssss.gouv.qc.ca

• (450) 460-6691
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Vos questions
Vos besoins
vos commentaires



Centre intégré de santé et de services sociaux de la 
Montérégie-Centre

Merci !

Direction des soins infirmiers - Qualité et évolution de la pratique


